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les plus impérieux. 11 est vrai que, pour que
l'activité soit efficace, il faut nous limiter à ce qui

est rationnel et indispensable, mais il serait faux

de concevoir une délimitation artificielle des

régions à secourir ».

L'on sait d'autre part que la grande collecte,

dont il vient d'être question, est organisée par

un comité suisse fort nombreux où se trouvent

cinq femmes : Mmes Jeannet-Nicolet
(Lausanne), présidente de l'Alliance nationale de

sociétés féminines suisses, Beck - Meyenberger

(Sursee), représentant l'Alliance des femmes

catholiques. Kàgi-Fuchsmann (Zurich), présidente

de l'Aide suisse aux ouvriers, Zi'iblin-Spiller
(Zurich), présidente du Bien public, et Mercier

(Claris), présidente de la Société d'utilité
publique des femmes suisses. Des noms de femmes

entraînées au travail d'entr'aide seront
vraisemblablement soumis aux autorités cantonales afin

que les comités d'action cantonaux soient aussi

mixtes.
* * *

Nos lectrices ont déjà appris par la presse
locale qu'à Genève un Comité s'est formé pour
coordonner sur le terrain cantonal l'activité des

groupements, qui, à Genève, travaillent ou
sont disposés à travailler pour l'aide aux victi-
times de la guerre, pour établir un lien avec les

administrations officielles poursuivant le même

but, centraliser les informations comme les

demandes, et diriger ces dernières sur les

groupements susceptibles d'y donner suite, évitant
ainsi les doubles emplois. Ce Comité, dit de

coordination, est présidé par le Dr. W. Junet,
de la Croix-Rouge, et deux femmes font
partie de son Bureau: M"'-'Borsinger, de Baden,

la vaillante et active directrice de la Pouponnière
fondée par elle, et M'™ H. Matthey.

Disons encore que la Section genevoise du
Service civil féminin, estimant avec raison
indispensable d'employer son activité restée jusqu'ici,
Dieu merci sans usage — activité prévue en

faveur des victimes d'éventuels bombardements

— a décidé d'adopter la ville du Pouzin, dans

l'Ardèche, qui a été, elle, complètement rasée

par les obus. Deux grands wagons chargés de

literie, de vaisselle, de vêtements, de meubles,

etc. sont partis ces jours derniers. D'autres
villes martyres sont également adoptées chez

nous : dans les milieux féminins, le Lyceum
et les Frauenzentralen ont adopté des villes
hollandaises.
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Le problème du S. C. F.
(Suile de la ire page.)

Dans l'esprit de la SCF, ce n'est pas la
possibilité d'avancement qui doit primer, c'est la
qualité de discipline, c'est le désir de « servir ».

Servir n'importe où, n'importe comment. Qu'une
SCF se distingue par un esprJt d'initiative, de

bonne camaraderie, d'entr'aide, de discipline
physique et morale, des qualités de travail, de bonne
humeur et d'entrain, les chefs ne sont pas lents
à la remarquer et à la proposer pour le cours
de cadres. Donc en réalité, possibilité d'avancement

à toutes celles qui prennent leur tâche
au sérieux et sur lesquelles on peut compter.
Mais il ne suffit pas d'avoir fait plusieurs
centaines de jours de service, confortablement à

l'abri dans un bureau, il faut avoir prouvé
pendant ce laps de temps que l'on est vraiment
SCF, c'est-à-dire qu'on possède l'esprit qu'il faut
pour se faire respecter, pour s'imposer, pour
comprendre les autres, et pour se donner
entièrement à sa tâche, en un mot: avoir l'esprit
d'Axenfels

Je connais des SCF qui ont actuellement un
millier de jours de service qui sont des
modèles de demoiselles de bureau, et pourtant qui
ne savent pas encore obéir. Elles ne savent pas
boutonner leur tablier jusqu'au dernier bouton;

elles ine savent pas être à l'heure, elles
n'acceptent pas de porter des bas en été ; elles
ne savent pas se faire respecter, elles ne
respectent par les autres. Celles-ci, certainement,
elles resteront éternellement « pioupious », mais
ce n'est pas la faute de l'organisation.

Nous avons manqué le coche en n'organisant
pas nous-mêmes cette branche de la défense
nationale, c'est entendu; mais il ne dépend que
de nous d'en faire quelque chose de bien. Le
SCF c'est vous, c'est moi qui en faisons partie!
Vous ignorez sans doute enfin qu'à la tête du
SCF, à côté du colonel Vaterlaus et du major
Helfer, il y a un état-major composé presque
exclusivement de femmes de tête qui savent ce
qu'elles veulent et qui donnent à notre SCF tout
leur cœur, tout leur temps, toute leur initiative,
toute leur influence féminine pour faire du
SCF des femmes sur lesquelles on puisse
compter non seulement en temps de guerre, mais
aussi en temps de paix. Et c'est dans ce but que
l'on parle de service militaire féminin obligatoire
et c'est dans ce but que l'on fait un appel si
pressant à toutes les femmes suisses.

Chef de Gr. SCF Poncy Jane.

Ayant pris connaissance de la réponse ci-dessus,
l'auteur de l'article en question tient à donner
certaines précisions, à titre personnel :

A lire la réponse de la SCF Poncy, nous n'aie

choix pour toutes les bourses
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vons pu au premier abord réprimer un mouvement

d'impatience: «Voilà, on ne lit pas
consciencieusement les choses et on part en guerre
sur de fausses impressions ». En effet, si notre
aimable SCF avait pris la peine d'étudier
tranquillement l'article en question, elle se serait
évité des coups d'épée dans l'eau. Elle aurait
vu que l'auteur se bornait à constater un cer1-

tain nombre de faits, sans prendre personnellement

position à leur égard, ou même déclarant
expressément, en ce qui concerne la nécessité
de l'entraînement discipliné, par ex., qu'il faut
s'en rapporter à l'opinion des chefs de l'armée
responsables de l'état de préparation des troupes.
Ceci, simplement pour remettre les choses au
point et préciser que l'auteur ne raisonne pas
et n'a même jamais raisonné comme notre SCF
tandis qu'elle attendait qu'on voulût bien faire
appel à ses services. Elle a, elle aussi, plusieurs
centaines de jours de service à son actif, et est
personnellement convaincue également de la
nécessité d'une discipline stricte.

Le même reproche d'inattention à la lecture
s'applique à la remarque concernant l'avancement.

L'auteur n'a nullement revendiqué pour
les femmes occupant un poste élevé dans la vie
civile, un grade correspondant au militaire. Elle
a simplement rapporté une réflexion que font
de nombreuses femmes, et .a même pris soin
de le faire figurer entre guillemets Précaution
inutile... Certes, nul ne songerait à croire qu'il
suffit d'être avocat, médecin ou chef d'entreprise

pour devenir nécessairement colonel. Mais,
il s'agit d'accorder à celles qui ont les dispositions

nécessaires, (le texte le dit expressément)
les possibilités d'avancement. Il existe,
actuellement, une espèce d'avancement dans le SCF
et nous connaissons les fonctions de chef de

groupe, inspectrice, directrice de recrutement,
membre de la commission fédérale, chef de
service, sergent-major (seulement aux cours
d'instruction), « Hausmutter », .comptable... autant de

fonctions souvent très importantes dans le cercle

restreint où elles s'exercent, mais non consacrées

par un grade, d'où imprécision dans la
situation à l'égard de la troupe et des supérieurs,
traitement inégal et arbitraire surtout en ce qui
concerne la solde. Pourquoi ne pas accorder à

ces fonctions l'insigne extérieur qui confirme
l'autorité et inspire le respect, après en avoir
subordonné l'acquisition à un entraînement spécial

Nous savons, par de nombreux cas pratiques,

combien la tâche de certaines SCF serait
facilitée, si un grade justifiait en quelque sorte
leur autorité. Pourquoi une SCF qui a la
responsabilité d'un groupe de 10 à 12 SCF est-elle
seulement « chef de groupe » avec solde de

caporal, tandis que chez les hommes, c'est le
lieutenant qui commande un groupe de cette
importance et qu'il a le grade et la solde corres-
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pondante On pourrait continuer ces comparaisons

pour toutes les «fonctions»...' Enfin,
indépendamment de ces questions de grades, c'est
toute l'organisation du SCF qui devrait, avec
le temps, être remise en mains féminines. Nous
soulignons: avec le temps, car nous ne pensons
pas qu'une brusque réorganisation soit indiquée.
Depuis 1940, des femmes travaillent presque
incessamment dans les SCF et ont acquis, à des

postes spéciaux, ,une vue et une pratique
suffisantes pour être aptes à former les cadres de
l'organisation. Que ces cadres aient manqué au
début, c'est possible, ce n'est pas sûr. L'entraînement

militaire n'est pas le critère unique de
capacité, voir « Lottas » Nous contestons en tout
cas que les femmes n'aient pas été mûres en 1939

pour organiser elles-mêmes les SCF. N'étaient-ce
pas plutôt nos autorités qui n'étaient pas mûres
pour laisser faire les femmes, tout en leur accordant

l'appui nécessaire? Il suffit de se souvenir
des difficultés de la première Commission

fédérale, dont nous ne voulons pas parler ici,
mais que nous signalons pour ne pas laisser

passer sans un sourire la petite... naïveté...
de notre SCF chef de groupe qui croit que
nous ignorons « sans doute » qu'à la tête
du SCF il y a un état-major composé presque

exclusivement de femmes... » Ce que nous
n'ignorons pas, mais sûrement alors, c'est que
si, dès le début, on avait fait appel à toutes les
personnalités énergiques et capables, si on avait
accordé à ces femmes de tête et de bonne
volonté d'autres compétences que celles auxquelles
on les a réduites, le SCF ne serait peut-être pas
obligé de faire tant de propagande aujourd'hui.

Que nous ne puissions nous comparer aux
Lottas (quoique l'auteur le fasse tout de même
à propos des fonctions!) nous l'admettons
volontiers; mais qu'il faille en déduire que nous
devons nous contenter de faire ce que l'on nous
demande et d'obéir à une organisation masculine,
cela, alors, nous ne pouvons l'accepter.

Et puis, finalement, ici, comme dans d'autres
domaines, c'est toujours la même chanson : « La.
femme est d'un dévouement magnifique, c'est
une aide admirable, une excellente organisatrice,
une educatrice parfaite, etc., etc., mais il faut
qu'elle reste « à sa place », humble souris en
tablier gris-vert au militaire, citoyenne précieuse,
mais sans droits au civil...»

Ceci n'empêche pas que nous avons servi
et servirons encore de grand cœur notre pays,
en modeste tablier gris-vert ou en horrible capote
et non moins affreux bonnet de policei

R. /SCHAER-ROBERT.
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A. T. Hobart: La coupe et Vépée. Trad. de

l'anglais par Jane Fillion. Edit. J.-H. Jeheber
S. A. Genève.

Une vie ardente, aux courants divers, anime ce

livre de valeur qui nous fait connaître une
famille d'immigrants français établis en Californie.

John-Philippe Rambeau vint au pays du
« verger du monde » pour exploiter la terre
pierreuse, « plus précieuse que l'or, si propice
à la culture de la vigne ». En effet, grâce au
progrès de l'irrigation, et outre les autres fruits,
le raisin mûrit là-bas en telle abondance et
atteint une telle plénitude de développement que
les légendes bibliques y semblent réalisées.

C'est d'ailleurs l'ancienne mystique de la

vigne qui motive et soutient l'effort de John
Rambeau. Son ambition est de réhabiliter le vin

par la qualité, de lui restituer sa valeur de

symbole. La coupe qui justifie le titre de

l'ouvrage, est celle que remplit le vin par lequel
se transmet, de génération en génération, la
connaissance spirituelle. « Le vin est fait pour
le meilleur et pour le pire ». L'homme qui le
sert à ses banquets comme une nourriture, et
l'offre à ses amis en signe de rapprochement,
doit lui rendre sa noblesse première en rénovant
ses usages comme sa fabrication. Le sujet-maître
du roman se trouve dans la grandeur et la
décadence de l'industrie viticole en Amérique
pendant la période d'entre les deux guerres.
Cependant la tribu des Rambeau-Fairon qui trace
ses voies sous la pateernelle domination du
grand aïeul, à l'ombre des vignes, permet l'étude
de cas psychologiques très attachants. Chaque
membre de la « famille nombreuse » possède
une existence privée et un caractère qui lui sont

propres, mais reste étroitement attaché à ceux
de sa lignée. Deux figures de femmes retiennent

particulièrement l'attention: celle de Charlotte,

la mère de famille qui, devenue infirme,
continue à exercer son influence rayonnante sur
les siens, et celle, plus importante, d'Elisabeth.
Nous la voyons arriver de France au début du
récit. C'est alors une toute jeune fille. Elle épousera

un de ses lointains cousins et finira par
prendre en mains l'entreprise de son grand-
père, après la mort de celui-ci.

L'abondance d'une telle matière décourage
l'analyse, mais non pas l'intérêt qui se soutient
clairement de page en page. La traductrice de

l'œuvre, Jane Fillion, a su maintenir cet équilibre.

L'aisance du récit fait oublier qu'il appartint
d'abord à une langue étrangère.

R. G.

Alvtlle : Récits et dessins d'un gentilhomme
suisse (Rodolphe de Luterneau). Edition Payot,
Lausanne.

Avec un goût très sûr et un soin digne d'éloges,

la maison Payot vient d'éditer l'ouvrage
.consacré par Alville — pseudonyme sous lequel
se cache un auteur féminin — à Rodolphe de
Luternau, colonel, inspecteur fédéral et réor*
ganisateur de l'artillerie, membre du Petit et du
Grand Conseil de Berne, qui fut le témoin de
la Révolution helvétique, de la Médiation et de la
Restauration. Ce gentilhomme bernois, qui est à

la fois un Latin et un Alémanique, a fréquenté
nombre de personnages éminents de son époque:
Napoléon, Fréd.-Guillaume de Prusse, Berthier,
prince de Neuchâtel. Doué d'un esprit ouvert et
de talents multiples, il s'intéresse à tout: n'est-il
pas à ses heures jardinier-paysagiste, dessina-

1 L'auteur tient à préciser qu'ayant quitté
les SCF au moment de son mariage, elle ne.
plaide pas pro domo.

Un bel anniversaire

teur de parcs et de terrasses En 1805, il se
rend en Italie pour assister au couronnement de
Napoléon à Milan, et ce lui est l'occasion de
raconter son vayage et de compléter sa narration
de dessins de la route du Simplon, alors
inachevée.

L'auteur de l'ouvrage nous informe avec une
agréable vivacité des .allées et venues, des
missions politiques, des circonstances familiales,
des séjours du colonel en maints endroits de
Suisse ou de l'étranger. Ce qui ajoute à son
livre un charme délicat, ce sont les reproductions

finement exécutées des dessins de Rod.
de Luternau, qui évoque d'un crayon adroit de
belles demeures patriciennes, dont plusieurs
sises aux alentours de Genève, ainsi que des
paysages qui, dans leur ensemble, nous restituent
tout un panorama du bassin du Léman au début
du XlXme siècle.

Le déroulement d'une vie de 80 ans, harmonieuse

et facile, consacrée au pays, à la
famille, à l'amitié, aux arts, fait donc l'objet de
cet ouvrage, dont nous soulignons la valeur
artistique autant que littéraire. A ceux, nombreux,
sans doute, qui ont la nostalgie d'une époque,
paisible, il permet une évasion de quelques)
heures extrêmement bienfaisante.

Marg. Maire.
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Il m'a toujours paru que l'idéal, pour une
femme, est d'unir aux qualités propres à son
sexe, quelques qualités masculines particulièrement

précieuses: l'objectivité, la droiture, le
goût des idées générales, le dédain des détails
abêtissants...

Ces qualités pourraient bien être celles de
Mlle le Dr. Marie Feyler, qui, depuis quarante
ans, pratique la médecine à Lausanne. Cet
anniversaire, et un autre aussi, dont Mlle Feyler
ne désire pas qu'on parle, ne pouvait demeurer
inaperçu de la Section vaudoise des Femmes
universitaires et de l'Association vaudoise pour le
Suffrage féminin qui ont fêté leur amie dans un
souper charmant, au café Vaudois, le 12 décembre,

avec deux douzaines de convives; parents,
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